
                                               
                                                                  

CONTRAT de BOEUF 
Distribution le SAMEDI 8 OCTOBRE

Salle du lavoir à 11 h (Rassuen)
Date limite de commande le MERCREDI 28 SEPTEMBRE

Glacière ou sac isotherme nécessaire au transport.
BOEUF

□ 82,50 € Colis TRADITION de 5 kg (16,50 € /kg) avec steaks, filet, faux-filet,
rumsteak, bavette, hampe,   Bourguignon, pot au feu.   

□ 95 € Colis HACHES GRILLADES de 5 kg (19 €kg) avec steaks, filet, faux-filet,       
rumsteak, bavette, hampe, chipos, merguez

□ 165 € Colis TRADITION de 10 kg (16,50 € kg) + côte de bœuf.

□ 185 € Colis HACHES GRILLADES de 10 kg (18,50 €kg) + côte de bœuf.

Chèque de :     
à l’ordre d’EARL Thomas Rispal

             N° chèque :                

Istres, le Signature  Amapien(ne)          Signature  Mr Rispal

LES CONTRACTANTS :
 Le présent contrat est passé entre :

Thomas Rispal
Paysan en élevage biologique de bœuf et veau 
demeurant à Siran Cantal     
désigné le producteur d’une part,

Et

L’adhérent(e) de l’AMAP Le jardin d’Epicure
désigné(e) l’amapien(ne) d’autre part.

M. MME :
                             
  Mob :   

CONTRAT UNIQUE
Les  parties  s’engagent  mutuellement,  pour  une  distribution  de
viande  de  bœuf  et  veau  (issu  de  l’agriculture  biologique)
uniquement à la date indiquée sur le contrat.
 Cet  engagement  répond  à  la  charte  des  AMAP  qui  mentionne,
entre autres, que : 
      L’AMAPien(ne) paie d’avance une partie de la production de
viande au producteur, le solde sera réglé lors de la distribution.
      L’AMAPien(ne) accepte les aléas de la production et  doit
comprendre que les paramètres du colis peuvent varier.
       L’AMAPien(ne) s’engage à respecter la charte des AMAP
ainsi  que les statuts  de l’Association et  à  adhérer au réseau les
AMAP de Provence.
      Le producteur s’engage à fournir un colis de viande (issu de
l’agriculture  biologique)  suivant  la  demande  de  l’amapien(ne)
indiquée ci-dessous. Le producteur s’engage à être présent lors des
distributions, suivant ses disponibilités, à produire dans le respect
de  la  charte  des  AMAP  et  à  informer  les  amapien(nes)  sur  ses
savoir-faire, pratiques et contraintes.
      Les colis non retirés seront redistribués.
     

LE JARDIN D’EPICURE
Association pour le Maintien de l’Agriculture Paysanne

06 49 92 22 12 / 06 79 28 19 02
amaplejardindepicure@gmail.com

http://amaplejardindepicure.e-monsite.com/


